
 

 

 

Appel à candidature 

 

Maître-formateur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un appel à candidature est lancé pour exercer les fonctions de maître-formateur pour l’année 

scolaire 2021-2022. 

 

Seuls les personnels titulaires du CAFIPEMF peuvent postuler selon la procédure suivante : 

- adresser une fiche de candidature et une lettre de motivation au supérieur hiérarchique pour 

le 11 juin 2021, délai de rigueur. 

- adresser une copie à la DSDEN 84, Pôle 1er degré : ce.mouvement-84@ac-aix-marseille.fr; 

 

 

Les enseignants dont la candidature sera retenue par la commission de recrutement, 

exerceront provisoirement les missions de maitre-formateur sans changement d’affectation, 

dans leur école (modalité d’affectation provisoire- AFA pour 2021-2022, décharge et 

indemnités de PEMF). 
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Pôle 1er Degré / bureau Mouvement 

 

Affaire suivie par : 

Sabine CANAVESE 

Brigitte HOMBLÉ 

 
Tél : 04 90 27 76 44 
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